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Articles du code civil 

1039. La collectivité des 
copropriétaires constitue, dès 
la publication de la déclaration 
de copropriété, une personne 
morale qui a pour objet la 
conservation de l’immeuble, 
l’entretien et l’administration 
des parties communes, la 
sauvegarde des droits afférents 
à l’immeuble ou à la 
copropriété, ainsi que toutes 
les opérations d’intérêt 
commun.  
 
1070. Le syndicat tient à la 
disposition des copropriétaires 
un registre contenant le nom et 
l’adresse de chaque 
copropriétaire et de chaque 
locataire, les procès-verbaux 
des assemblées des 
copropriétaires et du conseil 
d’administration, ainsi que les 
états financiers.  
Il tient aussi à leur disposition la 
déclaration de copropriété, les 
copies de contrats auxquels il 
est partie, une copie du plan 
cadastral, les plans et devis de 
l’immeuble bâti, le cas échéant, 
et tous autres documents 
relatifs à l’immeuble et au 
syndicat.  
 
1072. Annuellement, le conseil 
d’administration fixe, après 
consultation de l’assemblée des 
copropriétaires, la contribution  

 
 
de ceux-ci aux charges 
communes, après avoir  
déterminé les sommes 
nécessaires pour faire face aux 
charges découlant de la 
copropriété et de l’exploitation 
de l’immeuble et les sommes à 
verser au fonds de prévoyance.  
La contribution des 
copropriétaires au fonds de 
prévoyance est d’au moins 5% 
de leur contribution aux 
charges communes. Il peut être 
tenu compte, pour l’établir, des 
droits respectifs des 
copropriétaires sur les parties 
communes à usage restreint.  
Le syndicat avise, sans délai, 
chaque copropriétaire du 
montant de ses contributions et 
de la date où elles sont 
exigibles.  
 
1073. Le syndicat a un intérêt 
assurable dans tout l’immeuble, 
y compris les parties privatives. 
Il doit souscrire des assurances 
contre les risques usuels, tels le 
vol et l’incendie, couvrant la 
totalité de l’immeuble, à 
l’exclusion des améliorations 
apportées par un 
copropriétaire à sa partie. Le 
montant de l’assurance 
souscrite correspond à la valeur 
à neuf de l’immeuble.  
Il doit aussi souscrire une 
assurance couvrant sa 
responsabilité envers les tiers.  
 
1077. Le syndicat est 
responsable des dommages 
causés aux copropriétaires ou 
aux tiers par le vice de 
conception ou de construction  
 

 
 
ou le défaut d’entretien des 
parties communes, sans  
préjudice de toute action 
récursoire.  
 
1081. Le syndicat peut intenter 
toute action fondée sur un vice 
caché, un vice de conception ou 
de construction de l’immeuble 
ou un vice du sol. Dans le cas 
où les vices concernent les 
parties privatives, le syndicat ne 
peut agir sans avoir obtenu 
l’autorisation des 
copropriétaires de ces parties.  
Le défaut de diligence que peut 
opposer le défendeur à l’action 
fondée sur un vice caché 
s’apprécie, à l’égard du syndicat 
ou d’un copropriétaire, à 
compter du jour de l’élection 
d’un nouveau conseil 
d’administration, après la perte 
de contrôle du promoteur sur 
le syndicat.  
 
1085. L’administration 
courante du syndicat peut être 
confiée à un gérant choisi, ou 
non, parmi les copropriétaires.  

Le gérant agit à titre 
d’administrateur du bien 
d’autrui chargé de la simple 
administration.  
 
 

 

 

 

 

 



 

1299. Toute personne qui est 
chargée d’administrer un bien 
ou un patrimoine qui n’est pas 
le sien assume la charge 
d’administrateur du bien 
d’autrui. Les règles du présent 
titre s’appliquent à une 
administration, à moins qu’il ne 
résulte de la loi, de l’acte 
constitutif ou des circonstances 
qu’un autre régime 
d’administration ne soit 
applicable. 

1301. Celui qui est chargé de la 
simple administration doit faire 
tous les actes nécessaires à la 
conservation du bien ou ceux 
qui sont utiles pour maintenir 
l’usage auquel le bien est 
normalement destiné.  
 
1302. L’administrateur chargé 
de la simple administration est 
tenu de percevoir les fruits et 
revenus du bien qu’il 
administre et d’exercer les 
droits qui lui sont attachés.  

Il perçoit les créances qui sont 
soumises à son administration 
et en donne valablement 
quittance; il exerce les droits 
attachés aux valeurs mobilières 
qu’il administre, tels les droits 
de vote, de conversion ou de 
rachat.  
 
1303. L’administrateur doit 
continuer l’utilisation ou 
l’exploitation du bien qui 
produit des fruits et revenus, 
sans en changer la destination, 
à moins d’y être autorisé par le 
bénéficiaire ou, en cas  

 
 
d’empêchement, par le 
tribunal.  
 
1308. L’administrateur du bien 
d’autrui doit, dans l’exercice de 
ses fonctions, respecter les 
obligations que la loi et l’acte 
constitutif lui imposent; il doit 
agir dans les limites des 
pouvoirs qui lui sont conférés.  
Il ne répond pas de la perte du 
bien qui résulte d’une force 
majeure, de la vétusté du bien, 
de son dépérissement ou de 
l’usage normal et autorisé du 
bien.  
 
1309. L’administrateur doit 
agir avec prudence et diligence.  
Il doit aussi agir avec honnêteté 
et loyauté, dans le meilleur 
intérêt du bénéficiaire ou de la 
fin poursuivie.  
 
1310. L’administrateur ne peut 
exercer ses pouvoirs dans son 
propre intérêt ni dans celui 
d’un tiers; il ne peut non plus se 
placer dans une situation de 
conflit entre son intérêt  
 
personnel et ses obligations 
d’administrateur.  
S’il est lui-même bénéficiaire, il 
doit exercer ses pouvoirs dans 
l’intérêt commun, en 
considérant son intérêt au 
même titre que celui des autres 
bénéficiaires.  
 
1313. L’administrateur ne doit 
pas confondre les biens 
administrés avec ses propres 
biens.  
 
 

 
 
1351. L’administrateur rend un 
compte sommaire de sa gestion 
au bénéficiaire au moins une 
fois l’an.  
 
1352. Le compte doit être 
suffisamment détaillé pour 
qu’on puisse en vérifier 
l’exactitude.  
Tout intéressé peut, à 
l’occasion de la reddition de 
compte, demander au tribunal 
d’en ordonner la vérification 
par un expert.  
 
1354. L’administrateur doit, à 
tout moment, permettre au 
bénéficiaire d’examiner les 
livres et pièces justificatives se 
rapportant à l’administration.  
 
1360. Le bénéficiaire qui a 
confié à autrui l’administration 
d’un bien peut remplacer 
l’administrateur ou mettre fin à 
l’administration, notamment en 
exerçant son droit d’exiger sur 
demande la remise du bien.  
Tout intéressé peut demander 
le remplacement de 
l’administrateur qui ne peut 
exercer sa charge ou qui ne 
respecte pas ses obligations.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
1363. L’administrateur doit, à 
la fin de son administration, 
rendre un compte définitif au 
bénéficiaire et, le cas échéant, à 
l’administrateur qui le remplace 
ou à ses coadministrateurs. S’il 
y a plusieurs administrateurs et 
que leur charge prend fin 
simultanément, ils doivent 
rendre un seul et même 
compte, à moins d’une division 
de leurs fonctions.  
Le compte doit être 
suffisamment détaillé pour 
permettre d’en vérifier 
l’exactitude; les livres et les 
autres pièces justificatives se 
rapportant à l’administration 
peuvent être consultés par les 
intéressés.  
L’acceptation du compte par le 
bénéficiaire en opère la clôture.  
 
1364. L’administrateur peut, à 
tout moment et avec 
l’agrément de tous les 
bénéficiaires, rendre compte à 
l’amiable.  
Si le compte ne peut être rendu 
à l’amiable, la reddition de 
compte a lieu en justice.  
 
1365. L’administrateur doit 
remettre le bien administré au 
lieu convenu ou, à défaut, au 
lieu où il se trouve.  
 
1366. L’administrateur doit 
remettre tout ce qu’il a reçu 
dans l’exécution de ses 
fonctions, même si ce qu’il a 
reçu n’était pas dû au 
bénéficiaire ou au patrimoine 
fiduciaire; il est aussi comptable 
de tout profit ou avantage 
personnel qu’il a réalisé en 
utilisant, sans y être autorisé,  

 
l’information qu’il détenait en 
raison de son administration.  
L’administrateur qui a utilisé un 
bien sans y être autorisé est 
tenu d’indemniser le 
bénéficiaire ou le patrimoine 
fiduciaire pour son usage, en 
payant soit un loyer approprié, 
soit l’intérêt sur le numéraire.  
 
1367. Les dépenses de 
l’administration, y compris les 
frais de la reddition de compte 
et de remise, sont à la charge 
du bénéficiaire ou du 
patrimoine fiduciaire.  
La démission ou le 
remplacement de 
l’administrateur oblige le 
bénéficiaire ou le patrimoine 
fiduciaire à lui payer, outre les 
dépenses de l’administration, la 
part acquise de sa 
rémunération.  
 
2085. Le contrat de travail est 
celui par lequel une personne, 
le salarié, s’oblige, pour un 
temps limité et moyennant 
rémunération, à effectuer un 
travail sous la direction ou le 
contrôle d’une autre personne, 
l’employeur.  

2098. Le contrat d’entreprise 
ou de service est celui par  
lequel une personne, selon le 
cas l’entrepreneur ou le 
prestataire de services, 
s’engage envers une autre 
personne, le client, à réaliser un 
ouvrage matériel ou intellectuel 
ou à fournir un service 
moyennant un prix que le client 
s’oblige à lui payer.  

 

 
2099. L’entrepreneur ou le 
prestataire de services a le libre 
choix des moyens d’exécution 
du contrat et il n’existe entre lui 
et le client aucun lien de 
subordination quant à son 
exécution.  
 
2125. Le client peut, 
unilatéralement, résilier le 
contrat, quoique la réalisation 
de l’ouvrage ou la prestation du 
service ait déjà été entreprise.  
 
2126. L’entrepreneur ou le 
prestataire de services ne peut 
résilier unilatéralement le 
contrat que pour un motif 
sérieux et, même alors, il ne 
peut le faire à contretemps; 
autrement, il est tenu de 
réparer le préjudice causé au 
client par cette résiliation.  
Il est tenu, lorsqu’il résilie le 
contrat, de faire tout ce qui est 
immédiatement nécessaire 
pour prévenir une perte.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
2129. Le client est tenu, lors de 
la résiliation du contrat, de 
payer à l’entrepreneur ou au 
prestataire de services, en 
proportion du prix convenu, les 
frais et dépenses actuelles, la 
valeur des travaux exécutés 
avant la fin du contrat ou avant 
la notification de la résiliation, 
ainsi que, le cas échéant, la 
valeur des biens fournis, 
lorsque ceux-ci peuvent lui être 
remis et qu’il peut les utiliser.  
L’entrepreneur ou le 
prestataire de services est tenu, 
pour sa part, de restituer les 
avances qu’il a reçues en 
excédent de ce qu’il a gagné.  
Dans l’un et l’autre cas, 
chacune des parties est aussi 
tenue de tout autre préjudice 
que l’autre partie a pu subir.  
 
Nouveau code de procédure 
civile - NCPC 

477. La demande relative à la 
copropriété divise d’un 
immeuble est notifiée au 
syndicat des copropriétaires qui 
avise, dans les cinq jours de la 
notification, chaque 
copropriétaire de l’objet de la 
demande. 
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